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Résumé
Conçu comme un méta-projet, le programme COI-Horizon 2030 fédère plusieurs chantiers structurants et indissociables : la modernisation institutionnelle du Secrétariat général (Résultat 1), la consolidation du modèle économique (Résultat 2) et le renforcement du positionnement stratégique régional (Résultat 3). Il veille à la cohérence et à l’articulation de ces chantiers, au service de l’objectif de doter la COI des moyens institutionnels, financiers et stratégiques nécessaires à son rôle régional.
À ce titre, il touche l’ensemble de l’Organisation, du Secrétariat général aux États membres, tout en initiant un appui à la mise en œuvre du Plan de Développement Stratégique (PDS) 2023-2033.
La trajectoire engagée donne lieu à des avancées convergentes : la deuxième phase de l’audit à blanc des piliers de l’Union européenne vient de s’achever à la fin du mois de mai 2026, et la mise en œuvre des recommandations issues de la première phase sera appuyée par un avenant au contrat du cabinet GOPA-PACE par la Délégation de l’Union européenne. Par ailleurs, la soumission, en janvier 2026, du dossier d’accréditation au Fonds d’adaptation ouvre une nouvelle porte d’entrée vers les financements issus de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques.
Dans ce contexte, le séminaire « Évolution en action » des 27 et 28 avril 2026, auquel ont participé les OPL ou leur représentant ainsi que les membres du Comité budgétaire, avait pour objectif de structurer les Résultats 2 et 3 du programme. Il a permis de dégager quatre thématiques sur lesquelles la COI concentrera la suite de la mise en œuvre du programme COI Horizon 2030, à savoir : l’océan, la sécurité alimentaire, les spécificités des États insulaires, et la gouvernance et le modèle économique de la COI. Ces thématiques donneront lieu à des activités dans le cadre du programme COI Horizon 2030.
L’enjeu est désormais de transformer ces avancées en actions concrètes au bénéfice de la COI et de ses États membres.

État d’avancement
Processus d’accréditation
L’audit à blanc aux piliers de l’Union européenne, dont la première phase a été engagée au second semestre 2025 sur les piliers 1 (contrôle interne), 2 (comptabilité), 5 (passation des marchés) et 9 (protection des données), a permis de poser les bases de l’évaluation et de familiariser le Secrétariat général de la COI avec cet exercice complexe. La phase 1 a été achevée en novembre 2025.
La phase 2 qui vient de se terminer porte sur les piliers 3 (audit externe), 4 (subventions), 7 (critères d’exclusion) et 8 (publication des bénéficiaires). 
En outre, l’avenant signé avec le cabinet GOPA-PACE a permis, en avril 2026, le déploiement d’experts supplémentaires qui appuieront la mise en œuvre des recommandations Ernst & Young ainsi que la préparation de l’audit final, dans le respect des exigences européennes.
A la suite de cet exercice d’audit à blanc la COI prendra formellement attache auprès de la DUE, pour se positionner sur l’audit final
En parallèle, la finalisation et la soumission, en janvier 2026, du dossier d’accréditation au Fonds d’adaptation s’inscrivent dans une stratégie de diversification des partenariats financiers. L’accès direct aux financements qu’offrirait cette accréditation viendrait compléter la perspective européenne et renforcer la crédibilité technique et fiduciaire de l’Organisation auprès de l’ensemble de la communauté des bailleurs.
La COI a pu progresser dans ces dynamiques d’accréditation grâce, notamment, à la validation de nouveaux cadres et procédures :
· Le nouveau manuel budget et finances ;
· Le manuel d’administration ;
· Le manuel d’octroi et de gestion des subventions.

Séminaire « Évolution en action » 
Le Secrétariat général de la COI, les Officiers permanents de liaison ou son représentant et les partenaires techniques et financiers ont engagé des travaux de réflexion sur la consolidation du modèle économique de la COI (R2) et sur les activités en lien avec le positionnement stratégique régional (R3).
L’atelier a permis de prioriser les activités du programme Horizon 2030 s’inscrivant dans les orientations du Plan de Développement Stratégique (PDS) 2023-2033 et du plan d’actions prioritaires, en les organisant autour des quatre thématiques structurantes du programme. Celles-ci articulent les enjeux externes portés par la COI aux conditions internes de leur réussite :
1. L’océan : gouvernance et sécurité, gestion des ressources et des milieux…
1. La sécurité alimentaire : normes et productivité, facilitation des échanges et investissements, nutrition et résilience climatique… 
1. Les spécificités des États insulaires : plaidoyer et partenariats, agenda ABAS…
1. La gouvernance et le modèle économique de la COI : évolution institutionnelle et fonctionnelle.
Les thématiques identifiées alimenteront la déclinaison opérationnelle des activités à venir.

Gouvernance et modèle économique
Modèle économique et mobilisation des ressources
Au regard des dynamiques actuelles de l'aide publique au développement, une réflexion de fond apparaît nécessaire sur la soutenabilité du modèle économique de la COI. Il conviendra de doter le Secrétariat général d'une boussole de pilotage lui permettant d'anticiper, d'ajuster et de défendre sa trajectoire financière. Cette réflexion se déploie en trois volets complémentaires.
Actualisation du modèle économique. L'exercice ne relève pas d'un simple ajustement comptable. Il implique de réconcilier trois réalités : les ressources attendues du Secrétariat général (contributions statutaires des États, frais de gestion liés aux accréditations, autres sources de revenus), les charges croissantes liées au renforcement institutionnel, et un contexte externe dégradé caractérisé par l’affirmation d’une logique concurrentielle pour l’accès aux financements couplée à une raréfaction des fonds en subventions. L'enjeu est de produire des scénarios crédibles, appropriés et utilisables au quotidien par les équipes de la COI.
Étude d'impact socioéconomique. Il s'agira de mesurer l'impact de la COI sur la période 2015-2025 en consolidant des preuves tangibles et chiffrées de sa contribution au développement régional. Les résultats de cette étude permettront d'initier un dialogue structuré avec les ministères techniques des États membres et d'envisager, à terme, des méthodologies de travail partagées. Cette étude alimentera également des actions de plaidoyer auprès des États membres pour obtenir leur soutien à la mise en œuvre effective du modèle économique de la COI. 
Stratégie de mobilisation des ressources (cf. fiche 3.). Le Secrétariat général a engagé l'élaboration de cette stratégie à travers un processus participatif. Un premier atelier interne a permis de dresser un diagnostic du paysage financier, marqué par la contraction des financements traditionnels et un virage vers des mécanismes plus compétitifs, d'identifier les forces, faiblesses, opportunités et menaces de la COI, et de formuler une proposition préliminaire d'objectifs stratégiques. Le document de travail issu de cet exercice sera enrichi par des consultations ciblées auprès des États membres et des partenaires, puis finalisé lors d'un second atelier prévu au deuxième trimestre 2026, en vue d'une soumission aux instances statutaires au cycle 2026-2027. Une réunion de haut niveau des partenaires de développement, envisagée d'ici fin 2026 – début 2027, viendra concrétiser la démarche en positionnant la COI comme organisation régionale de référence, en présentant sa vision stratégique conformément au PDS, et en contribuant à élargir et diversifier des financements. Cette rencontre visera également à mieux appréhender les logiques d'intervention des partenaires et à établir, une méthodologie de travail autour de trois à cinq initiatives emblématiques à fort impact régional.

Gouvernance
S'agissant de la gouvernance, une réflexion pourra être engagée avec les États membres sur le modèle institutionnel actuel de la COI et sur les modalités de collaboration avec le bureau des Officiers permanents de liaison. Il s'agira d'aller au-delà du renforcement en termes d'équipement déjà engagé, en explorant des leviers fonctionnels et procéduraux susceptibles de faciliter le suivi des actions de la COI au niveau national et de fluidifier les interactions avec le Secrétariat général. Deux études sont envisagées pour permettre au Secrétariat général de renforcer son organisation interne et consolider le mécanisme de coordination avec les Etats.
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